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Opposition, au prix de vente, mensongère.

Par juhel christian, le 06/12/2018 à 12:00

Bonjour, 

Il est prouvé que le motif de l'opposition est mensonger.
Malgré cela, le séquestre la considère comme recevable et nous informe que c'est
uniquement par voie de justice que nous obtiendrons la mainlevée, ce après l’échec d'un
règlement dit "amiable".
Est-ce normal??

Merci de vos réponses.
Cordialement.
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